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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

ARRÊTÉ n° DDT/SEEP/2014/0036 du 17 avril 2014  
accordant à la société Soufflet Vigne pour l’année 2014 (du 22 avril au 22 août 2014) une 

dérogation temporaire à l'interdiction des épandage s par voie aérienne des produits 
mentionnés à l'article L. 253-8 du code rural et de  la pêche maritime 

 
Article 1 er :  
L’épandage par voie aérienne des produits mentionnés à l’article L. 253-8 du code rural et de la pêche 
maritime est autorisé dans les communes de CHABLIS, CHICHEE, FLEYS, LIGNORELLES et 
MALIGNY sur les parcelles listées en annexe 1 faisant l'objet de la demande de dérogation de la 
société Soufflet Vigne, aux fins de lutter contre les maladies de la vigne (oïdium, mildiou) de manière 
réitérée, pour la période de 4 mois débutant le 22 avril et se terminant le 22 août 2014. 
Les autorisations sont délivrées sous réserve que les produits utilisés aient bien été autorisés 
spécifiquement pour le traitement par voie aérienne au moment de la déclaration préalable de chantier. 
L’épandage par voie aérienne est interdit : 

� à tout produit phytosanitaire dont l’autorisation de mise sur le marché ne mentionne pas 
explicitement son autorisation pour des applications par voie aérienne, au moment de la 
déclaration préalable de chantier,  

� sur toute autre culture que la vigne, 
� pour traiter tout parasite de la vigne autre que ceux visés au paragraphe précédent, 
� sur toute autre commune que celles citées au paragraphe précédent, 
� en dehors de la période dérogatoire définie ci-avant, 

Article 2 :  
Sans préjudice des obligations fixées par l'article 2 de l'arrêté du 12 septembre 2006 susvisé et des décisions 
d'autorisation de mise sur le marché des produits spécifiant une zone non traitée de largeur supérieure, lors 
des épandages aériens, l'opérateur doit respecter une distance minimale de sécurité de 50 mètres vis-à-vis 
des lieux décrits dans les articles 8 et 9 de l’arrêté ministériel du 23 décembre 2013 sus-visés notamment : 

• Habitations, jardins et lieux accueillant du public ou groupes de personnes vulnérables listés à 
l’annexe de l’arrêté du 27 juin 2011 susvisé ;  

• Bâtiments et parcs où des animaux sont présents ; 
• Parcs d’élevage de gibier, parcs nationaux régis par les articles L. 331-1 à L. 331-25 du code 

de l’environnement, espaces classés réserves naturelles, en application des articles L. 332-1 à 
 L. 332-27 du code de l’environnement, 

• Points d’eau consommable par l’homme et les animaux, périmètres de protection immédiate 
des captages délimités pris en application de l’article L. 1321-2 du code de la santé publique, 
coursd’eau, canaux d’irrigation et de drainage, lacs et étangs, 

L’opérateur prend toutes les mesures nécessaires pour se conformer à l’article 2 de l’arrêté du 
12 septembre 2006 sus-visé, notamment pour s’assurer que les produits phytopharmaceutiques 
appliqués ne sont pas entraînés en dehors de la zone traitée. 
Par ailleurs, en application de l’arrêté préfectoral du 30 juin 2011 relatif à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, visés à l’article L. 253-1 du code rural, en bordure des points d’eau, il est 
notamment rappelé « l’interdiction de traitement dans et sur les berges des fossés destinés à collecter 
les eaux pluviales, de ruissellement ou les eaux de drainage agricoles ».  
Article 3 : 
Les traitements aériens mis en œuvre respectent les dispositions prévues par l’arrêté ministériel du 
23 décembre 2013 susvisé. 
En particulier, le donneur d’ordre fait parvenir au préfet de l’Yonne, direction départementale des 
territoires et à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne 
service régional de l'alimentation (DRAAF/SRAl) : 

� la déclaration préalable de traitement aérien établie sur le formulaire prévu à cet effet, 
� un plan au 1/25 000 indiquant la localisation précise des points de ravitaillement de 

l’aéronef. 
Les délais à prendre en compte et services à prévenir sont en revanche ceux figurant au présent 
arrêté. 
Le formulaire de déclaration, accompagné du plan, parvient à la préfecture direction départementale 
des territoires et à la DRAAF/SRAl au plus tard 72 h avant le début du traitement. Cette transmission 
peut être effectuée par voie électronique. 
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Le donneur d’ordre tient également à la disposition des agents de ces services la liste des détenteurs 
des végétaux concernés par chaque chantier d’épandage aérien ainsi que les coordonnées 
cadastrales des parcelles faisant l’objet de cette déclaration. 
Dans les 5 jours qui suivent le traitement, le donneur d’ordre de l’épandage aérien fait parvenir au 
préfet de l’Yonne, direction départementale des territoires, avec copie au SRAl de la DRAAF, le 
formulaire Cerfa prévu à cet effet, dûment rempli, donnant toutes informations utiles sur le déroulement 
et les caractéristiques du traitement. Cette transmission peut être effectuée par voie électronique. 
Article 4 : 
Le donneur d’ordre doit porter au préalable à la connaissance du public la réalisation d’un épandage 
aérien au plus tard 72 heures avant le traitement, et notamment : 

� il informe les mairies des communes concernées par l’épandage aérien du contenu de la 
déclaration préalable et demande l’affichage en mairie de ces informations ; 

� il réalise un balisage des voies d’accès au chantier, au niveau des parcelles et à 50 m de 
distance, notamment par voie d’affichage; 

� il informe les représentants des apiculteurs dont l’exploitation se situe à proximité de la 
zone à traiter. 

Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon 
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 
 

Pour le Préfet,  
la sous-préfète, Secrétaire générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
 
 

ARRETE N° DDT/GDC/2014/0009 du 30 avril 2014 
portant autorisation d'une manifestation festive su r la commune de Sens  

 
Article 1 : 
M. le maire de la commune de Sens est autorisé à organiser dans sa commune, un feu d'artifice sur le 
domaine public fluvial des Voies Navigables de France, sur la rivière Yonne, qui se déroulera entre le point 
kilométrique 66.900 et le point kilométrique 68.100, le vendredi 9 mai 2014 à 22h30. 
Article 2 : 
La navigation sera interdite sur la rivière Yonne entre les PK 66.000 et 68.000 de 19h00 à 24h00. 
Le stationnement des bateaux sera interdit au quai Jean Moulin et dans la zone comprise entre le pont de 
Sens grand bras et la pointe aval de l’île d’Yonne sur les deux rives de 19h00 à 24h00. 
Article 3 : 
La présence du public est strictement interdite sur les berges des quais d’Yonne, Docteur Albert Schweitzer, 
Jean Moulin et Ernest Landry. 
Article 4 : 
La circulation et le stationnement sont interdits conformément à l’arrêté n°ARR1403190998VO, susvisé, pris 
par le maire de Sens afin d’assurer la sécurité des spectateurs et de tous les usagers du domaine public 
durant le spectacle. 
Article 5 : 
La circulation sur le pont de l’Yonne (grand bras) est interdite aux véhicules et aux piétons. 
Les Forces de l'Ordre seront positionnés à chaque extrémité du pont pour interdire tout accès sur celui-ci. 
Article 6 : 
La zone de tir sera délimitée par le Chef de chantier et interdite à toute personne non autorisée. 
Article 7 : 
Le responsable du « pas de tir » aura la responsabilité de faire respecter les périmètres de sécurité et autres 
consignes relatives à la sécurité inhérente aux explosifs utilisés. 
L'organisateur devra s'assurer qu’aucun bateau ne soit stationné à proximité du lancement des tirs. 
L’organisateur devra permettre l’accessibilité aux différents sites de la manifestation aux engins d’incendie et 
de secours. 
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L'organisateur devra former tous les personnels de l'organisation aux consignes de sécurité relatives à la 
prévention des accidents, ainsi qu'à la conduite à tenir en cas d'accident. 
L'organisateur devra éloigner le public des zones à risques particuliers en les matérialisant par des obstacles 
adaptés et en prépositionnant des agents chargés de rappeler les consignes de sécurité, notamment pour 
les : 
zones de retombées de projectiles, etc... 
L’organisateur devra répartir les moyens de secours adaptés aux risques, mis à disposition des utilisateurs et 
des membres du service de sécurité sur les lieux de la manifestation et sur les parkings : 
risques incendies : extincteurs portatifs, 
etc... 
L'organisateur devra permettre la diffusion de l'alerte vers les services de secours publics avec un téléphone 
à proximité duquel sont rappelées les consignes d'alerte et les numéros d'urgence de ces services. 
Les personnels préposés doivent être initiés aux consignes d'alerte. 
Numéros d'urgence : 
sapeurs-pompiers : 18    
Service d'Aide Médicale d'Urgence : 15 
police ou gendarmerie : 17 
Consignes d'alerte : 
question des sapeurs-pompiers          informations à donner 
Qui êtes-vous ?                             ici la manifestation … 
Où êtes-vous ?                                     nous sommes sur la commune de … 
                                                                            telle adresse… 
Que se passe-t-il ?                               nature et importance de l'accident 
                                                        (incendie, accident, nombre de blessés,  
                                                        nombre de véhicules impliqués, etc.…) 
Renseignements complémentaires       blessés coincés dans les véhicules,  
                                      produits dangereux, etc.… 
Consignes particulières.                définir un point de rendez-vous entr e le  
                                                     service de sécurité de la manifestation et  
                                          les servi ces de secours public s 
Article 8 : 
L’organisateur sera responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter de la présente 
autorisation. 
L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les 
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes 
et aux biens, soit par le fait de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de cette 
manifestation. 
Article 9 : 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 10 : 
L'organisateur devra s'informer sur le site de météo-France, des conditions météorologiques afin de prendre 
les dispositions nécessaires, à savoir maintenir ou non la manifestation. 
Article 11 : 
La présente autorisation ne préjuge pas des décisions qui pourraient intervenir en vue des règlements en 
vigueur concernant les manifestations publiques. 
Article 12 : 
Les lieux devront être laissés en état de propreté à l'issue de la manifestation. 
Article 13 : 
La présente autorisation sera adressée en copie à M. le maire de la commune de Sens, à M. le chef de la 
subdivision de Sens des Voies Navigables de France, au Commandant de Police, Chef de la circonscription 
de Sens de la Direction Départementale de la Sécurité Publique et au directeur départemental des Services 
d’Incendie et de Secours qui sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 
 

Le Directeur de Cabinet 
Zoheir BOUAOUICHE 
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ORGANISMES REGIONAUX : 
 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES CENTRE EST  
 

Arrêté du 5 mai 2014  
portant subdélégation de signature de Mme Véronique  MAYOUSSE, Directrice Interdépartementale des 

Routes Centre-Est, en matière de compétence général e 
 

ARTICLE 1er : subdélégation permanente de signature est donnée à : 
• M. Yves DUPUIS, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur de l’exploitation à la 

direction interdépartementale des routes Centre-Est, 
• M. Didier BRAZILLIER, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur de l’ingénierie à la 

direction interdépartementale des routes Centre-Est, 
• Mme Anne-Marie DEFRANCE, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, secrétaire générale de 

la direction interdépartementale des routes Centre-Est,  
à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et correspondances énumérés à l'article 1er de l'arrêté 
préfectoral n° 2014086-0005 du 1 er avril 2014 susvisé portant délégation de signature à Mme Véronique 
MAYOUSSE, en matière de compétence générale. 
ARTICLE 2 : sont exclues de la délégation donnée aux articles précédents : 

• les circulaires aux maires ; 
• toutes correspondances adressées aux administrations centrales et qui sont relatives aux 

programmes d'équipement et à leur financement, ainsi que celles dont le préfet, se réserve 
expressément la signature ; toutes correspondances adressées aux Cabinets Ministériels (les autres 
correspondances étant sous le régime du sous-couvert) ; 

• toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales, 
ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers généraux lorsqu'elles 
portent sur des compétences relevant de l'Etat. 

ARTICLE 3 : subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans la limite de leurs 
attributions fonctionnelles ou territoriales à l'exclusion des actes visés à l'article 2 du présent arrêté, ainsi qu'à 
leurs intérimaires expressément désignés : 
MQDD 
-Mme Elisabeth WATTEBLED, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable. 
Secrétariat général 
- M. Philippe WATTIEZ, IDTPE, chef des pôles Gestion/Management et Ressources matérielles/informatique 
- Mme Caroline COURTY, APE, chef du pôle ressources humaines 
- M.Morgan HAMON, AE, chef du pôle communication  
Service patrimoine et entretien 
- M. Paul TAILHADES, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien 
- Mme Karine AUBERT, IDTPE , chef du pôle entretien routier 
- M. Mathieu BERGEON, ITPE, chef de la mission systèmes d’information 
- Mme Laurène FAURIA, ITPE, chef de la cellule ouvrages d’art  
- M. Sébastien BERTHAUD, TSCDD, chef de la cellule juridique et du domaine public 
Service exploitation et sécurité 
- M. Marin PAILLOUX, IPEF, chef du service exploitation sécurité 
- M. Bruno LEVILLY, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
- M. Sylvain TROUBETZKY, ITPE, chef de la mission politiques d'exploitation 
- M. Jean-Louis DESPORTES, TSCDD, chef de la cellule mission sécurité routière 
- Mme Séverine BESSON, IDTPE, chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Christophe DUSSOT, TSCDD, adjoint au chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Pascal GLASSON, ITPE Chef de projet 
SREX de Lyon 
- M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef du SREX de Lyon 
- M. Patrick PREVEL, TSCDD adjoint au chef du district de Lyon  
- M. Cédric CHATENOUD, ITPE, chef du PC de Genas 
- M. Fabrice BRIET, ITPE, chef du district de St Étienne 
- M. Christian NOULLET, TSCDD, adjoint au chef du district de St Étienne 
- M. Mathieu PACOCHA, ITPE, chef de district de Valence 
- M. Christian QUET, TSCDD, adjoint au chef de district de Valence  
- M. François PERROT, TSCDD, chef de la cellule gestion de la route 
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SREX de Moulins 
- M. Thierry MARQUET, ICTPE, chef du SREX de Moulins 
- M. Éric BERNARD, TSCDD, chef du PC de Moulins 
- M. Yves PEYRARD, TSCDD, chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Patrice RICHARDEAU, TSCDD adjoint au chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Gilles DELAUMENI, TSCDD, chef du district de Moulins 
- M. Michel SINTUREL, TSCDD, adjoint au chef de district de Moulins 
- M. Jean GALLET, TSCDD, adjoint au chef du district de Mâcon 
- M. Gérard LABORBE, TSCDD, chef de la cellule gestion de la route 
SIR de Moulins 
- M. Gilles CARTOUX, ICTPE, chef du SIR de Moulins 
- M. Patrick BERGER, IDTPE, chef de projet, adjoint au chef de SIR (antenne de Mâcon) 
- M. Daniel PERRET, SACDDCN, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Pascal DESMAISONS, TSCDD, chef de la cellule assainissement 
- M. Guillaume LAVENIR, ITPE, chef du pôle études 
- M. Eddy FAOU, ITPE, chef de projet 
- M. Jean-Michel SIGAUD, ITPE, chef de projet  
- M. Christian ZUCCALLI, TSCDD, chef du pôle études (antenne de Mâcon) 
- Mme Sophie PETITJEAN, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon) 
- M. Thierry HEDOUIN, ITPE, chef de projet (antenne de Mâcon) 
SIR de Lyon 
- M. Yves MAJCHRZAK, IPEF, chef du SIR de Lyon 
- M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, adjoint du chef de SIR, chef du pôle ouvrages d’art  
- M. Olivier ANCELET, ITPE, chef de la cellule bruit 
- Mme Marie-Joëlle JUNOD, SACDDCS, chef du pôle administratif et de gestion  
- M. Guillaume SERRA, ITPE, chef de projet 
- M. Jean-Pierre BENISTANT, TSCDD, chef de projet 
- M. Julien CABUT, ITPE, chef de projet 
- M. Julien CHAMPEYMOND, ITPE, chef de projet 
- M. Nicolas COSSOUL, ITPE, chef de projet 
- M. Sébastien BOUTEILLE, ITPE, chef de projet 
SREI de Chambéry 
- M. Christian GAIOTTINO, ICTPE, chef du SREI de Chambéry 
- M. Emmanuel BERNE, ITPE, chef du district de Chambéry, chef du PC Osiris 
- M. André PICCHIOTTINO, TSCDD, adjoint au chef du district de Chambéry 
- M. Philippe MANSUY, PNTA, chef du district de Grenoble et chef du PC Gentiane 
- Mme Denise THIEVENAZ, SACDDCE, chargée du pôle administratif/chargée d'affaires patrimoine au 

district de Grenoble 
- M. Thierry BATAILLE, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Philippe DUTILLOY, IDTPE, chef du pôle tunnels 
- M. Serge PROST, TSCDD, chef du pôle études 
- M. Alain DE BORTOLI, TSCDD, responsable d’exploitation du PC Osiris 
 

Pour le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 
Véronique MAYOUSSE 
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Arrêté du 5 mai 2014  
portant subdélégation de signature de Mme Véronique  MAYOUSSE 

Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Es t, 
pour l'exercice des compétences d'ordonnateur secon daire délégué  

 
ARTICLE 1  : Subdélégation de signature est donnée à : 
- M. Didier BRAZILLIER, ICTPE, directeur de l’ingénierie 
- M. Yves DUPUIS, ICTPE, directeur de l’exploitation 
- Mme Anne-Marie DEFRANCE, ICTPE, secrétaire générale 
à effet de signer dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l'exercice 
de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes. 
ARTICLE 2  : Subdélégation de signature est donnée aux gestionnaires ci-après : 
- Mme Elisabeth WATTEBLED, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable 
- Mme Caroline COURTY, APE, chef du pôle ressources humaines 
- M. Philippe WATTIEZ, IDTPE, chef des pôles Gestion/Management et Ressources matérielles  
- M. Paul TAILHADES, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien 
- Mme Karine AUBERT, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
- M. Marin PAILLOUX, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité 
- M. Bruno LEVILLY, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
- Mme Séverine BESSON, IDTPE, chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef du SREX de Lyon 
- M. François PERROT, TSCDD, chef de cellule gestion de la route 
- M. Patrick PREVEL, TSCDD, adjoint au chef du district de Lyon 
- M. Fabrice BRIET, ITPE, chef du district de Saint-Étienne 
- M. Christian NOULLET, TSCDD, adjoint au chef du district de Saint Étienne 
- M. Mathieu PACOCHA, ITPE, chef de district de Valence 
- M. Christian QUET, TSCDD, adjoint au chef du district de Valence 
- M. Cédric CHATENOUD, ITPE, chef du PC de Genas 
- M. Pierre-Eric JULIEN, TSPDD, chef du pôle exploitation au PC Hyrondelle - M. Florian CHICHE, OPA 

Technicien niveau 2, chef du pôle maintenance au PC Hyrondelle 
- M. Thierry MARQUET, ICTPE, chef du service régional d’exploitation de Moulins 
- M. Yves PEYRARD, TSCDD, chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Gilles DELAUMENI, TSCDD, chef du district de Moulins 
- M. Christian GAIOTTINO, ICTPE, chef du service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- M. Emmanuel BERNE, ITPE, chef du district de Chambéry, chef du PC Osiris 
- M. Philippe MANSUY, PNTA, chef du district de Grenoble et chef du PC Gentiane 
- M. André PICCHIOTTINO, TSCDD, adjoint au chef du district de Chambéry  
- M. Alain DE BORTOLI, TSCDD, responsable d'exploitation du PC OSIRIS  
- M. Yves MAJCHRZAK, IPEF, chef du service d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, adjoint du chef de SIR, chef du pôle ouvrages d’art au service 

d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Gilles CARTOUX, ICTPE, chef du service d’ingénierie routière de Moulins 
- M. Guillaume LAVENIR, ITPE, chef du pôle études 
- M. Pascal DESMAISONS, TSCDD, chef de la cellule assainissement 
- Mme PETITJEAN Sophie, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon) 
- M. Christian ZUCCALLI, TSCDD, chef du pôle études (antenne de Mâcon) 
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, toute pièce relative à l'exercice de la 
compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recette (y compris la 
signature des ordres de mission et état de frais pour ARGOS). 
ARTICLE 3  : Subdélégation de signature est donnée aux gestionnaires ci-après : 
MQDD - Secrétariat Général : 
- M.Morgan HAMON, AE, chef du pôle communication  
- M. Eric SAVE, chef d'équipe principal, coordonnateur ASP  
Service patrimoine et entretien : 
- M. Mathieu BERGEON, ITPE, chef de la mission systèmes d’information  
- Mme Laurène FAURIA, ITPE, chef de la cellule ouvrages d’art 
- M. Sébastien BERTHAUD, TSCDD, chef de la cellule gestion du domaine public 
- M. Thomas CAILLOT, ITPE, chargé du domaine entretien routier  
- M. Norbert HARCHEN, OPA, chef d’exploitation, chargé du domaine matériel et immobilier 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 13/2014 du 7 mai 2014 

9

Service exploitation et sécurité : 
- M. Sylvain TROUBETZKY, ITPE, chef de la mission des politiques d'exploitation 
- M. Jean-Louis DESPORTES, TSCDD, chef de la cellule mission sécurité routière 
- M. Christophe DUSSOT, TSCDD, adjoint au chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Pascal GLASSON, ITPE Chef de projet 
- M. Philippe BONANAUD, ITPE, chef de projet 
SREX de Lyon : 
- M. Olivier SENE, TSCDD, chef de maintenance PC Genas 
- M. Marc BALDACHINO, OPA HCC2, gestionnaire de flotte au district de Lyon 
- M. Bernard GARNIER, OPA HCC1, chef d'atelier au district de Lyon 
- M. Erik PLANCHE, TSDD, chef du CEI de Dardilly/Machézal 
- M. Gérard PALLUIS, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Bernard MARIUTTI, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Jean-Pierre BREZE, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Camel BEKKOUCH, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Saint-Priest 
- M. Stéphane BONIFACE, CEE, CEIA de Machezal 
- Mme Myriam JUAN, SACDDCE, adjointe administrative du chef de district de Saint-Etienne 
- M. Serge FIALON, TSDD, responsable du pôle développement du réseau au CEI de La Varizelle 
- M. Franck LATOUR, TSDD, responsable du pôle ouvrages d'art au CEI de La Varizelle 
- M. Georges PICHON, TSDD, responsable du pôle exploitation au CEI de La Varizelle 
- M. Ugo DI NICOLA, TSPDD, responsable du pôle entretien courant planifié au CEI de La Varizelle 
- Mme Solange EXBRAYAT, OPA, gestionnaire de la flotte au district de Valence 
- M. Lionel SONJON, TSPDD, chef du CEI Valence 
- M. Thierry SEIGNOBOS, TSCDD, chef du CEI Montélimar 
- M. Daniel DILAS, TSPDD, chef du CEI Roussillon 
SREX de Moulins : 
- M. Éric BERNARD, TSCDD, chef du PC de Moulins 
- M. Michel SINTUREL, TSCDD, adjoint au chef de district de Moulins 
- M. Patrice RICHARDEAU, TSCDD, adjoint au chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Jean GALLET, TSCDD, adjoint au chef du district de Mâcon 
- M. Gérard LABORBE, TSCDD, chef de la cellule gestion de la route 
- M. Olivier ANDRIOT, OPA, chef de l'atelier du district de Moulins 
- M. Jean-Luc BERTOGLIO, TSDD, chef du CEI de Roanne 
- M. Christophe AUDIN, TSPDD, chef du CEI de Toulon-sur-Allier 
- M. Jean-Claude VILATTE, TSPDD, chef du CEI Varennes 
- M. Daniel FEUILLET, OPA, gestionnaire de flotte au district de La Charité-sur-Loire 
- M. Christian MARTIN, TSPDD, chef du CEI de La Charité-sur-Loire 
- M. Christophe FALISSARD, TSDD, Chef des CEI d'Auxerre et du Cheminot 
- M. Jean-Michel AUCLAIR, TSDD, chef du CEI de Clamecy 
- Mme Sandrine VANNEREUX, TSCDD, chef du CEI de Saint-Pierre-le-Moutier 
- M. Denis BONNOT, OPA, gestionnaire de flotte au district de Mâcon 
- M. François COGNET, TSDD, chef du CEI Paray-le-Monial 
- M. Jean JULIENNE, TSPDD, chef du CEI de l'A38 
- M. Jérome MUIN, TSPDD, chef du CEI de Dijon 
- M. Pierre-Jean DILIGENT, OPA technicien de maintenance au PC de Moulins 
- M. Pascal RAOUL, TSDD, chef du CEI de Montceau-les-Mines 
- M. Jean CHEVALIER, OPA HCC2, chef d'atelier de Saint-Marcel 
- M. Christian GENOT, OPA HCC1, adjoint au chef d'atelier de Saint-Marcel 
- M. Gérard CHATELET, OPA HCC2, chef de l'unité d'exploitation de Cluny-Saint-Marcel et du CEI de 

Charnay-les-Mâcon 
- M. André ALLOIN, OPA HCC2, adjoint au chef de l'unité d'exploitation de Cluny-Saint-Marcel  
SREI de Chambéry : 
- Mme Denise THIEVENAZ, SACDDCE, chargée du pôle administratif/chargée d'affaires patrimoine au 

district de Grenoble 
- M. Thierry BATAILLE, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Philippe DUTILLOY, IDTPE, chef du pôle tunnels 
- M. Serge PROST, TSCDD, chef du pôle études 
- M. Bernard PERRIER, TSCDD, chef du CEI d'Aigueblanche et du CEIA d'Albertville 
- M. Robert MARINO TSDD, adjoint au chef du CEI d’Aigueblanche  
- M. Patrice TAILLARD TSCDD, chef du CEI de Chambéry  
- M. Daniel MICHALLET, TSPDD, chef du CEI de Comboire 
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SIR de Lyon : 
- Mme Marie-Joëlle JUNOD, SACDDCS, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Olivier ANCELET, ITPE, chef de la cellule bruit 
- M. Guillaume SERRA, ITPE, chef de projet 
- M. Jean-Pierre BENISTANT, TSCDD, chef de projet 
- M. Julien CABUT, ITPE, chef de projet 
- M. Julien CHAMPEYMOND, ITPE, chef de projet 
- M. Nicolas COSSOUL, ITPE, chef de projet 
- M. Sébastien BOUTEILLE, ITPE, chef de projet 
SIR de Moulins : 
- M. Daniel PERRET, SACDDCN, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Patrick BERGER, IDTPE, chef de projet, adjoint au chef de SIR (antenne de Mâcon) 
- M. Eddy FAOU, ITPE, chef de projet 
- M. Jean-Michel SIGAUD, ITPE, chef de projet 
- M. Thierry HEDOUIN, ITPE, chef de projet (antenne de Mâcon) 
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, toute pièce relative à l'exercice de la 
compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recette à l’exception de 
la signature des ordres de mission et état de frais pour ARGOS. 
ARTICLE 4 : Les intérimaires expressément désignés des agents listés ci-dessus bénéficient, dans le cadre 
de leur intérim, de la même subdélégation de signature. 
ARTICLE 5 : La présente subdélégation prend effet à compter de ce jour. 

 
Pour le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 
Véronique MAYOUSSE 

 
 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 13/2014 du 7 mai 2014 

11

Arrêté du 5 mai 2014  
portant subdélégation de signature de Mme Véronique  MAYOUSSE, 

Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Es t, 
en matière de pouvoir adjudicateur des marchés de l a DIR CE 

 
ARTICLE 1  : Délégation de signature est donnée à M. Didier BRAZILLIER, ingénieur en chef des travaux 
publics de l'État, directeur de l'ingénierie et M. Yves DUPUIS, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, 
directeur de l'exploitation à l'effet d'effectuer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur. 
ARTICLE 2  : Est exclue de cette délégation, la signature des actes d’engagement des marchés supérieurs à 
5 700 000 euros HT. 
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans les conditions 
limitatives fixées par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires 
désignés, à l'effet de signer les marchés passés selon une procédure adaptée visée à l'article 28 du Code 
des Marchés Publics : 
Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 90 000 
euros H.T à  : 
- Mme Elisabeth WATTEBLED, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable 
- Mme Anne-Marie DEFRANCE, ICTPE, secrétaire générale 
- Mme Caroline COURTY, APE, chef du pôle ressources humaines 
- M. Philippe WATTIEZ, IDTPE, chef des pôles Gestion/Management et Ressources matérielles  
- M. Paul TAILHADES, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien 
- Mme Karine AUBERT, IDTPE chef du pôle entretien routier 
- M. Marin PAILLOUX, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité 
- M. Bruno LEVILLY, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
- Mme Séverine BESSON, IDTPE, chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef du SREX de Lyon 
- M. Thierry MARQUET, ICTPE, chef du service régional d’exploitation de Moulins 
- M. Christian GAIOTTINO, ICTPE, chef du service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- M. Yves MAJCHRZAK, IPEF, chef du service d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, adjoint du chef de SIR, chef du pôle ouvrages d’art au service 

d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Gilles CARTOUX, ICTPE, chef du service d’ingénierie routière de Moulins 
- M. Patrick BERGER, IDTPE, chef de projet, adjoint au chef de SIR (antenne de Mâcon) 
Pour ces chefs de service, le seuil est porté à 1 000 000 d'euros HT pour la signature des bons de 
commande pris en exécution du marché à bons de commande d'enrobés. 
Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 20 000 
euros H.T à  : 
Secrétariat Général : 
- M.Morgan HAMON, AE, chef du pôle communication  
Service patrimoine et entretien : 
- M. Mathieu BERGEON, ITPE, chef de la mission systèmes d’information  
- Mme Laurène FAURIA, ITPE, chef de la cellule ouvrages d’art 
- M. Sébastien BERTHAUD, TSCDD, chef de la cellule gestion du domaine public 
- M. Thomas CAILLOT, ITPE, chargé du domaine entretien routier  
- M. Norbert HARCHEN, OPA, chef d’exploitation, chargé du domaine matériel et immobilier 
Service exploitation et sécurité : 
- M. Sylvain TROUBETZKY, ITPE, chef de la mission des politiques d'exploitation 
- M. Jean-Louis DESPORTES, TSCDD, chef de la cellule mission sécurité routière 
- M. Christophe DUSSOT, TSCDD, adjoint au chef de la division transport du CRICR RAA 
- M. Pascal GLASSON, ITPE Chef de projet 
- M. Philippe BONANAUD, ITPE, chef de projet 
SREX de Lyon : 
- M. Patrick PREVEL, TSCDD, adjoint au chef du district de Lyon 
- M. Cédric CHATENOUD, ITPE, chef du PC de Genas 
- M. Olivier SENE, TSCDD, chef de maintenance PC Genas 
- M. Fabrice BRIET, ITPE, chef du district de Saint-Étienne 
- M. Christian NOULLET, TSCDD, adjoint au chef du district de Saint Étienne 
- M. Mathieu PACOCHA, ITPE, chef de district de Valence 
- M. Christian QUET, TSCDD, adjoint au chef du district de Valence 
- M. François PERROT, TSCDD, chef de cellule gestion de la route 
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SREX de Moulins : 
- M. Gilles DELAUMENI, TSCDD, chef du district de Moulins 
- M. Michel SINTUREL, TSCDD, adjoint au chef de district de Moulins 
- M. Éric BERNARD, TSCDD, chef du PC de Moulins 
- M. Yves PEYRARD, TSCDD, chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Patrice RICHARDEAU, TSCDD, adjoint au chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Jean GALLET, TSCDD, adjoint au chef du district de Mâcon 
- M. Gérard LABORBE, TSCDD, chef de la cellule gestion de la route 
SREI de Chambéry : 
- M. Emmanuel BERNE, ITPE, chef du district de Chambéry, chef du PC Osiris 
- M. André PICCHIOTTINO, TSCDD, adjoint au chef du district de Chambéry  
- M. Philippe MANSUY, PNTA, chef du district de Grenoble et chef du PC Gentiane 
- Mme Denise THIEVENAZ, SACDDCE, chargée du pôle administratif/chargée d'affaires patrimoine au 

district de Grenoble 
- M. Thierry BATAILLE, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Philippe DUTILLOY, IDTPE, chef du pôle tunnels 
- M. Serge PROST, TSCDD, chef du pôle études 
SIR de Lyon : 
- Mme Marie-Joëlle JUNOD, SACDDCS, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Olivier ANCELET, ITPE, chef de la cellule bruit 
- M. Guillaume SERRA, ITPE, chef de projet 
- M. Jean-Pierre BENISTANT, TSCDD, chef de projet 
- M. Julien CABUT, ITPE, chef de projet 
- M. Julien CHAMPEYMOND, ITPE, chef de projet 
- M. Nicolas COSSOUL, ITPE, chef de projet 
- M. Sébastien BOUTEILLE, ITPE, chef de projet 
SIR de Moulins : 
- M. Daniel PERRET, SACDDCN, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Guillaume LAVENIR, ITPE, chef du pôle études 
- M. Pascal DESMAISONS, TSCDD, chef de la cellule assainissement 
- M. Eddy FAOU, ITPE, chef de projet 
- M. Jean-Michel SIGAUD, ITPE, chef de projet 
- Mme PETITJEAN Sophie, SACDDCE, chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon) 
- M. Christian ZUCCALLI, TSCDD, chef du pôle études (antenne de Mâcon) 
- M. Thierry HEDOUIN, ITPE, chef de projet (antenne de Mâcon) 
Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 
4 000 euros H.T à  : 
- M. Marc BALDACHINO, OPA HCC2, gestionnaire de flotte au district de Lyon 
- M. Bernard GARNIER, OPA HCC1, chef d'atelier au district de Lyon 
- M. Erik PLANCHE, TSDD, chef du CEI de Dardilly/Machézal 
- M. Gérard PALLUIS, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Bernard MARIUTTI, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Jean-Pierre BREZE, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Pierre-Bénite 
- M. Camel BEKKOUCH, TSDD, responsable du secteur autoroutier au CEI de Saint-Priest 
- M. Stéphane BONIFACE, CEE, CEIA de Machezal 
- Mme Myriam JUAN, SACDDCE, adjointe administrative du chef de district de Saint-Etienne 
- M. Serge FIALON, TSDD, responsable du pôle développement du réseau au CEI de La Varizelle 
- M. Franck LATOUR, TSDD, responsable du pôle ouvrages d'art au CEI de La Varizelle 
- M. Georges PICHON, TSDD, responsable du pôle exploitation au CEI de La Varizelle 
- M. Ugo DI NICOLA, TSPDD, responsable du pôle entretien courant planifié au CEI de La Varizelle 
- M. Pierre-Eric JULIEN, TSPDD, chef du pôle exploitation au PC Hyrondelle - M. Florian CHICHE, OPA 

Technicien niveau 2, chef du pôle maintenance au PC Hyrondelle 
- Mme Solange EXBRAYAT, OPA, gestionnaire de la flotte au district de Valence 
- M. Lionel SONJON, TSPDD, chef du CEI Valence 
- M. Thierry SEIGNOBOS, TSCDD, chef du CEI Montélimar 
- M. Daniel DILAS, TSPDD, chef du CEI Roussillon 
- M. Olivier ANDRIOT, OPA, chef de l'atelier du district de Moulins 
- M. Jean-Luc BERTOGLIO, TSDD, chef du CEI de Roanne 
- M. Christophe AUDIN, TSPDD, chef du CEI de Toulon-sur-Allier 
- M. Jean-Claude VILATTE, TSPDD, chef du CEI Varennes 
- M. Daniel FEUILLET, OPA, gestionnaire de flotte au district de La Charité-sur-Loire 
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- M. Christian MARTIN, TSPDD, chef du CEI de La Charité-sur-Loire 
- M. Christophe FALISSARD, TSDD, Chef des CEI d'Auxerre et du Cheminot 
- M. Jean-Michel AUCLAIR, TSDD, chef du CEI de Clamecy 
- Mme Sandrine VANNEREUX, TSCDD, chef du CEI de Saint-Pierre-le-Moutier 
- M. Denis BONNOT, OPA, gestionnaire de flotte au district de Mâcon 
- M. François COGNET, TSDD, chef du CEI Paray-le-Monial 
- M. Jean JULIENNE, TSPDD, chef du CEI de l'A38 
- M. Jérome MUIN, TSPDD, chef du CEI de Dijon 
- M. Pierre-Jean DILIGENT, OPA technicien de maintenance au PC de Moulins 
- M. Pascal RAOUL, TSDD, chef du CEI de Montceau-les-Mines 
- M. Jean CHEVALIER, OPA HCC2, chef d'atelier de Saint-Marcel 
- M. Christian GENOT, OPA HCC1, adjoint au chef d'atelier de Saint-Marcel 
- M. Gérard CHATELET, OPA HCC2, chef de l'unité d'exploitation de Cluny-Saint-Marcel et du CEI de 

Charnay-les-Mâcon 
- M. André ALLOIN, OPA HCC2, adjoint au chef de l'unité d'exploitation de Cluny-Saint-Marcel  
- M. Bernard PERRIER, TSCDD, chef du CEI d'Aigueblanche et du CEIA d'Albertville 
- M. Robert MARINO TSDD, adjoint au chef du CEI d’Aigueblanche  
- M. Patrice TAILLARD TSCDD, chef du CEI de Chambéry 
- M. Alain DE BORTOLI, TSCDD, responsable d'exploitation du PC OSIRIS  
- M. Daniel MICHALLET, TSPDD, chef du CEI de Comboire 
- M. Eric SAVE, chef d'équipe principal, coordonnateur ASP  
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, sans limitation de montant, 
ainsi qu'à leurs intérimaires désignés, à l'effet de signer les documents concernant : 

� les actes de sous-traitance initiaux et modificatifs 
� les actes relatifs aux réceptions des ouvrages, uniquement lorsqu'il s'agit de réceptions sans 

réserve ou avec des réserves mineures. 
- Mme Elisabeth WATTEBLED, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable 
- Mme Anne-Marie DEFRANCE, ICTPE, secrétaire générale 
- M. Paul TAILHADES, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien 
- Mme Karine AUBERT, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
- M. Marin PAILLOUX, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité 
- M. Bruno LEVILLY, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
- M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef du SREX de Lyon  
- M. Thierry MARQUET, ICTPE, chef du service régional d’exploitation de Moulins 
- M. Christian GAIOTTINO, ICTPE, chef du service régional d’exploitation et d’ingénierie de Chambéry 
- M. Yves MAJCHRZAK, IPEF, chef du service d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, adjoint du chef de SIR, chef du pôle ouvrages d’art au service 

d’ingénierie routière de Lyon  
- M. Gilles CARTOUX, ICTPE, chef du service d’ingénierie routière de Moulins 
 

Pour le Préfet, 
Et par délégation, 
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 
Véronique MAYOUSSE 

 
 


